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Capo cPIstria,

premier citoyen d'honneur du canton de Vaud
et bourgeois d'honneur de Lausanne

Si Ton consulte, aux Archives communales de Lausanne,
le registre des bourgeois, Ton trouve, ä la lettre C, la mention
suivante :

Capo d'Istria (ou Capodistrias) Jean Antoine
Origine : lies Ioniennes
Ne en 1776 ä Corfou
Ministre de S. M. l'Empere.ur de Russie
Domicile : Saint Petersbourg
Deces : le 9 octobre 1831 ä Nauplie.

BOURGEOISIE D'HONNEUR

Avant d'entrer dans les details d'une existence mouvementee
dont nous avons lä comme le raccourci, il peut etre interessant
de relever que le titre de bourgeois d'honneur de Lausanne n'a
pas eu a souffrir d'inflation, partant, de devaluation : en un
siecle et demi, la ville n'a cree que dix bourgeois d'honneur,
ä savoir :

Capo d'Istria, le 28 mai 1816
William Haldimand, le 5 juin 1843
Mme de Rumine et son fils Gabriel, le 28 fevrier 1862
Le Dr Cesar Roux, le 7 avril 1903
Le Dr Marc Dufour, le 7 avril 1903
Le President Woodrow Wilson, le 4 fevrier 19x9
Ignace-Jean Paderewski, le 9 mai 1933
Le Baron Pierre de Coubertin, le 22 juillet 1937
Le General Henri Guisan, le 27 decembre 1945
C. F. Ramuz, le 27 decembre 1945

De ces dix noms, c'est incontestablement le premier qui est
le moins familier aux oreilles des Lausannois et des Vaudois,
et l'on peut certes se demander les raisons qui ont engage les
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autorites cantonales et communales ä s'attacher par des liens
de citoyennete celui qui le portait. Les pages qui suivent repon-
dront ä cette question en etablissant le « pourquoi » et le «

comment » de cette bourgeoisie d'honneur.
Jean, comte de Capo d'Istria, ne ä Corfou k une epoque ou

les iles Ioniennes etaient gouvernees par l'aristocratique Repu-
blique de Venise, appartenait ä une famille de vieille noblesse

qui avait, au XIIIe siecle, re?u de l'empereur Frederic II le

comte de Justiniapolis, au sud de l'lstrie, comte auquel les

Venitiens donnerent plus tard le nom de « Capo d'Istria ». La
branche' corfiote de la famille, installee dans les lies Ioniennes
depuis le XIVe siecle, se distingua au service de Venise.

L'aristocratie insulaire etait grecque d'äme, mais italienne
d'allures et de langue, et c'est tout naturellement ä l'Universite
de Padoue que Jean Capo d'Istria entreprit, k dix-sept ans, des

etudes de medecine. A vingt et un ans dejä, il revenait, düment
diplome, pratiquer son art k Corfou. Entre temps, les lies Ioniennes
avaient change de maitre : le traite de Campo-Formio, en 1797,
les avait fait passer sous la domination de la France. Le jeune
medecin, dont la famille, hostile au nouveau regime, s'etait dejä
trouvee en butte ä ses represailles, se tint ä l'ecart de la politique
et consacra tout son temps k la medecine, acquerant bientot
une grande reputation de savoir, d'habilete et surtout de charite.

Cependant le Statut des lies Ioniennes subit bientot une
nouvelle modification. Les operations en Mediterranee qui accom-
pagnerent la campagne d'Egypte amenerent une flotte russo-
turque dans les parages des lies, d'oü les Fran9ais furent chasses.

Une « Republique des Sept lies » (Corfou, Paxos, Zante, Cepha-
lonie, Ithaque, Leucade et Cythere) vit alors le jour, sous le
double protectorat de la Russie et de la Turquie. Pour Jean
Capo d'Istria, le fait fut important: secondant son pere nomme
commissaire et membre du gouvernement, il eut l'occasion de

faire son apprentissage politique dans des circonstances delicates.
Le role de mediateur, qu'il devait plus tard jouer en Suisse et

qui lui valut la reconnaissance de nos aieux, il l'apprit en par-
courant les lies Ioniennes en pleine effervescence et en s'efforgant
de les rallier toutes ä la nouvelle constitution. Le succes de ses

negociations lui valut, ä vingt-sept ans, le poste de Ministre du
pouvoir executif et de Secretaire d'Etat. Ces fonctions devaient
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le mettre en contact permanent avec la diplomatie russe et lui
permettre de se faire apprecier du ministere des Affaires etran-
geres de Saint-Petersbourg. Et lorsque le traite de Tilsit supprima
la Republique des Sept lies et retablit la domination fra^aise,
Capo d'lstria passa en Russie, ou il fut attache ä ce ministere.

Reste en disponibilite pendant plusieurs mois, manquant
d'etre envoye comme conseiller d'ambassade au Bresil, il finit
par etre designe comme surnumeraire ä l'ambassade de Vienne.
Ses rapports sur la politique balkanique attirerent l'attention sur
lui: c'etait une question qui lui etait familiere et qu'il traitait
avec competence. Aussi, lorsque survint la campagne de Russie
et que l'amiral Tchitchagof prit la tete de l'arm6e du Danube,
le jeune diplomate fut-il designe comme chef de sa chancellerie
militaire. De Vienne, il passa ä Bucarest, puis fit avec l'armee
russe la rude campagne de l'hiver 1812-1813. II vit la deroute
de la Grande Armee, entra en Allemagne et assista ä la bataille
de Leipzig.

Avant de se lancer sur la France, les Coalises se concerterent
ä Francfort-sur-le-Main. C'est alors que l'on commenfa ä parier
de la Suisse. Metternich preconisait le passage des troupes alliees
ä travers le territoire helvetique ; l'empereur Alexandre, lui,
avait promis ä ses amis suisses de respecter la neutralite de la
Confederation, et avait des scrupules ä entrer dans les vues du
ministre autrichien... En tout cas, il s'agissait de täter le terrain,
et Ton decida d'envoyer aupres des cantons suisses deux hommes
de confiance : le tsar designa Capo d'lstria, et Metternich le
chevalier de Lebzeltern.

On connait la situation politique delicate de la Suisse au
moment de l'effondrement de l'empire napoleonien. Le pays
vivait toujours sous le regime de l'Acte de Mediation, qui lui
avait apporte une indeniable stabilite, mais l'avait aussi assujetti
etroitement ä la France. Or, la France etait aux abois et l'Ancien
Regime triomphait. En Suisse, les partis aristocratiques relevaient
la tete, et les anciens cantons attendaient, appelaient meme
l'intervention alliee, dans l'idee qu'elle les retablirait dans leurs
droits et privileges traditionnels. Dans la Confederation comme
ä l'interieur des cantons, deux partis irreductiblement hostiles
prenaient position : d'un cote, les partisans de l'ancien ordre de

choses, de la Confederation des XIII cantons, des oligarchies
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et des bailliages — de l'autre, nettement en minorite, les
partisans de l'ordre nouveau, des libertes de 1798, de 1'egalite et
de la Confederation des XIX cantons. Dans le canton de Vaud,
le parti bernois, qui s'etait tenu coi depuis 1803, reapparaissait
pour annoncer rimminence du retour de Leurs Excellences.

La Diete helvetique, qui siegeait ä Zurich sous la presidence
du landamman Reinhart, se demandait avec angoisse quel parti
prendre. A tout hasard, elle fit une declaration de neutralite,
sachant fort bien, d'ailleurs, qu'ensuite de son impreparation
militaire, de la faiblesse du lien federal et des dissensions intestines,
la Suisse ne serait guere en mesure de faire respecter ses frontieres.

Et c'est dans ces heures qui sont parmi les plus sombres que
notre pays ait jamais vecues que le comte de Capo d'Istria et le

chevalier de Lebzeltern arriverent ä Zurich, le 21 novembre 1813,
avec la mission de tout mettre en oeuvre pour faire sortir la
Suisse de l'orbite napoleonienne. La s'arretait la concordance de

leurs instructions, car une fois l'Acte de Mediation abroge, il
s'agissait d'elaborer un nouveau Statut politique qui, dans la

pensee du gouvernement autrichien, devait etre un retour pur
et simple au Systeme d'avant 1798, alors que Capo d'Istria avait
re£U de son maitre la recommandation expresse d'eviter le
r£tablissement des oligarchies et des bailliages, et de sauvegarder
tout specialement l'autonomie cantonale des Vaudois.

Au debut de decembre, il fut clair que Metternich etait

parvenu ä vaincre les hesitations d'Alexandre et que les troupes
alliees allaient d'un moment ä l'autre violer le territoire suisse.
C'est aussi le moment de la mission speciale d'Henri Monod
aupres du tsar, ä Fribourg-en-Brisgau J, mission dont il revint
avec la promesse formelle de la protection du monarque, etendue
du canton de Vaud ä ceux d'Argovie, de Thurgovie et de Saint-
Gall, tout aussi menaces que lui par le retour ä l'ancien regime.

Le 13 decembre, de Wattenwyl, qui commandait les quelques
troupes federales censees defendre notre neutralite, acceptait le

principe d'une capitulation sans combat. Le 20, le general Bubna
entrait ä BäL avec son armee, traversait la Suisse et venait etablir
son quartier-general ä Lausanne, ce qui ne manqua pas de faire

1 Voir Rene Secretan, La mission d'Henri Monod aupres du tsar Alexandre Ier
en decembre 1813, dans R.H.S., t. 39 (1949), p. 195-226.
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bondir d'aise le parti oligarchique qui, ä Berne, avait repris le

pouvoir et lance une proclamation ramenant les anciens bailliages
ä leur situation d'avant 1798.

Les Allies etaient maitres des destinees de la Suisse. Toutefois
ils ne se laisserent pas abuser par le zele des « ci-devant » : le

general Bubna, notamment, impressionne par la fermete d'attitude
des Vaudois, opposa une fin de non-recevoir aux pressantes
sollicitations venues de Berne. Quant ä Capo d'Istria (seconde

par son collegue autrichien sur lequel il avait rapidement su
prendre de l'ascendant), son role, en cette annee decisive de 1814,
fut non seulement celui de conseiller aupres de la Longue Diete,
mais encore et surtout celui d'arbitre, de moderateur, l'on pourrait
presque dire de nouveau « mediateur ». La Suisse etait si desem-

paree que les patriotes qui ne desesperaient pas estimaient que
le mieux etait de s'en remettre entierement ä lui; c'est ce qu'ex-
prime Rengger, le chef argovien, quand il dit: «II est bien
triste que nous ne puissions nous passer de la diplomatic etran-
gere ; mais quand, pour guerir un malade, les moyens naturels
ne suffisent plus, on y doit remedier par les moyens artificiels. »

Pour cette grande malade de 1814, Capo d'Istria semble bien
avoir ete l'homme du destin, Dans ce conglomerat de petits
Etats plus ou moins autonomes, fiers de leur passe et de droits
cherement acquis, riches aussi d'une tradition politique qui
n'etait pas sans grandeur, il se sentait ä son aise, comme s'il
retrouvait tout ä coup l'atmosphere meme de sa patrie. Hostile
de longue date ä Napoleon, il eut pourtant le merite de com-
prendre que la Revolution et l'Empire n'avaient pas passe sur
le pays sans le modifier profondement, et que le retour ä l'ancien
etat de choses etait impossible. Des lors, il s'ingenia ä etablir
entre les Suisses divises, mais que le peril rapprochait pourtant,
un modus vivendi, et ä leur faire admettre une constitution aussi

equitable que possible, comprenant des concessions reciproques
compensees par d'indeniables avantages. Ses rapports sur les

questions federales, notamment son memoire ä la Diete date du
21 avril 1814, sont ä la fois un modele de clarte et de

clairvoyance. Et l'on ne peut qu'admirer cet etranger qui, en Suisse

depuis moins de six mois, raisonne sur le passe, le present et
l'avenir de la Confederation avec autant de perspicacite que
d'autorite.
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D'ailleurs ceux qui, chez nous, le connaissaient un peu avaient
tout de suite estime qu'Alexandre avait eu la main heureuse en
l'envoyant en Suisse. Frederic-Cesar de la Harpe, dans une de

ses lettres, dit de lui: « C'est un homme que le bon genie de

notre patrie parait avoir choisi pour lui faire du bien. »

Connaissant l'interet presque sentimental de son souverain

pour le canton de Vaud, le plenipotentiaire voua ä celui-ci une
attention toute particuliere, et tint meme ä venir s'enquerir sur
place des voeux des Vaudois, lorsqu'il rentra de France en
juin 1814, apres avoir pris part aux negotiations du premier
traite de Paris.

A Lausanne, on l'attendait avec impatience. On savait qu'il
avait quitte Paris le 9 et qu'il devait sojourner ä Geneve ; le

15 juin au matin, le Conseil d'Etat discutait precisement des

mesures k prendre pour la reception de ce haut personnage quand
on vint l'informer que M. le comte de Capo d'Istria se trouvait
installe au « Lion d'Or » depuis la veille au soir

Aussitot (nous empruntons ces renseignements aux numeros
de juin 1814 de la Gazette de Lausanne), on lui delegue les con-
seillers Pidou et Bergier, charges de lui presenter les compliments
du Conseil d'Etat, de lui offrir une garde d'honneur et de l'inviter
ä un repas de quarante couverts servi k la « maison nationale »,

c'est-ä-dire au Chateau.
L'apres-midi de ce meme 15 juin — toujours selon la Gazette

— l'on mene le diplomate admirer les plus beaux points de vue
de notre ville, sous la conduite des conseillers d'Etat; on le fait
meme descendre k Ouchy, ou l'on a en toute hate loue une
barque et reuni des musiciens pour une petite promenade sur 1'eau.

Capo d'Istria n'en trouva pas moins le temps de discuter
avec les representants des differentes factions et des diverses
tendances, tächant de se faire une idee exacte des desirs du
peuple vaudois, comme aussi de la constitution qui lui convien-
drait le mieux. On rapporte meme qu'il ne fut pas sans tiquer
en lisant sur l'ecusson vaudois la devise « Liberte et Patrie »,

dans laquelle il craignit de voir quelque survivance douteuse de
la Revolution fran<paise : mais nos hommes d'Etat n'eurent pas
de peine k le convaincre que le mot de « Liberte » n'avait pas,
chez nous, un sens seditieux, et il se declara pleinement satisfait
de l'explication.
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Apres avoir renouvele aux Vaudois les assurances dejä donn£es
ä Henri Monod par le tsar, ä savoir qu'ils ne retomberaient pas
sous la coupe des Bernois (« J'etais sujet de l'aristocratie de

Venise, leur dit-il: jugez comme j'aime les aristocrates »), Capo
d'Istria les quitta pour se rendre ä Fribourg et ä Berne, oü il se

montra beaucoup plus raide. Gaullieur pretend qu'il dit aux
Conseils de Berne : « Que voulez-vous L'Argovie Vous ne
l'aurez pas. Le canton de Vaud? Vous ne l'aurez pas. On saura
se passer de vous. On vous laissera en dehors de la Confederation.

» Si ce ne sont pas lä les termes memes, c'est en tout
cas le sens de ses declarations aux patriciens bernois qui deman-
daient que Ton retablit ä leur profit «l'ancien et respectable
ordre de choses ».

C'est ä Capo d'Istria que furent soumises toutes les
constitutions cantonales revisees, ce fut lui qui tächa d'arrondir les

angles, de limer toutes les pieces du puzzle jusqu'ä ce qu'elles
pussent s'emboiter les unes dans les autres. Puis il surveilla
encore le projet de Constitution federate, et emporta le tout ä

Vienne, oü s'ouvrait le Congres qui devait refaire le monde.
Si des hommes distingues y representaient la Suisse, des

hommes eminents y representaient certains cantons: de la Harpe
pour le canton de Vaud, Pictet de Rochemont pour celui de

Geneve. Tous trouverent en Capo d'Istria un conseiller sür et

un ami devoue. Pictet l'appelle : « mon guide ». Les deux hommes
devaient d'ailleurs se retrouver bientot, lors des negotiations du
second traits de Paris, oü Pictet de Rochemont representa la
Confederation ; leur collaboration resta intime et confiante. Et,
rendant compte du traite du 20 novembre 1815, Pictet ecrivait
aux autorites genevoises : « Au nom de Dieu, si Capo d'Istria
passe ä Geneve, sonnez toutes les cloches et saluez son arrivee
du tonnerre de notre artillerie, car jamais homme dans sa position
ne consacra autant de temps et d'attention ä un objet en apparence
insignifiant. Ce qu'il a fait est un chef-d'oeuvre de persuasion
desinteress6e. Je l'ai pris par le coeur, et j'ai reussi grace ä sa

puissante influence. Chez la plupart des ministres d'Etat, le coeur
n'offre qu'un terrain ingrat, et il est bien rare que des hommes
dou£s d'autant de genie que celui-ci lui accordent une grande
place dans leurs calculs. Je ne saurais jamais dire assez de bien
de lui.»
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Aussi lorsque, se rendant de Paris ä Saint-Petersbourg via
Vienne, en decembre de cette meme annee 1815, Capo d'Istria
passa par la Suisse et s'arreta ä Geneve, le canton lui offrit-il
le titre de « citoyen d'honneur », que le diplomate accepta sous
reserve de l'assentiment de son souverain. Les Vaudois apprirent
la chose et ne voulurent pas etre en reste.

Les protocoles du Grand Conseil vaudois, les « plumitifs » et
les registres secrets du Conseil d'Etat, ainsi que les proces-
verbaux du Conseil communal et de la Municipality de Lausanne

permettent de se faire une idee assez exacte des multiples
deliberations qui ont entoure l'octroi ä Capo d'Istria des titres de

citoyen d'honneur du canton et de bourgeois d'honneur de la
ville. Ce sont les principaux de ces documents d'archives, qui
n'ont encore jamais ete reunis ni publies, que nous donnons ici
dans leur ordre chronologique, en les reliant par les quelques
commentaires necessaires.

Dans les « plumitifs » du Conseil d'Etat, c'est-ä-dire dans les

proces-verbaux ofEciels des seances, apres une breve note en
date du 5 decembre 1815 oü l'on parle de l'arrivee imminente
de Capo d'Istria ä Lausanne, on lit, pour le 6 decembre :

« M. le Landamman Monod et M. le Conseiller Muret font
rapport qu'ayant appris vers midi l'arrivee de M. le Comte de

Capo d'Istria, ils lui ont rendu visite de la part du Conseil d'Etat;
qu'ils ont ete parfaitement re^us ; qu'ils lui ont parle de la vallee
des Dappes et qu'il (M. le Comte) leur a confirme que la France
tenait beaucoup ä la nouvelle route et qu'elle ferait peut-etre
quelque demarche ä ce sujet. M. le Comte de Capo d'Istria a

d'ailleurs annonce qu'etant presse de se rendre ä Vienne, il
partirait demain matin. »

Rien done concernant l'octroi du titre de citoyen d'honneur.
Mais ouvrons les « registres secrets » : nous y verrons que l'idee
en a ete emise, et, plus tard, que Monod en a meme parle ä

l'interesse. Voici ce qu'on lit en date du 7 decembre :

« D'apres un rapport verbal fait par M. le landamman Monod
et les membres du Conseil qui ont vu hier M. le comte de Capo
d'Istria, le Conseil decide de charger sa Commission de Police
de voir si ce ne serait pas le cas de temoigner ä ce Ministre la
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reconnaissance que lui doit ce Canton, en lui offrant la naturalisation

et une bourgeoisie dans le Canton. »

A la meme date, on trouve reproduite une lettre au conseiller
de Loys, delegue du gouvernement vaudois ä Paris, et que je
cite, bien qu'elle ne concerne pas la question de la bourgeoisie :

« Nous avons eu le plaisir de voir ici M. le Comte de Capo
d'Istria. U est arrive hier matin et il est reparti aujourd'hui. II
s'est montre aussi agreable qu'il vous l'a paru ä Paris, et nous
n'avons qu'ä nous louer de ses procedes obligeants ä notre egard. »

Le lendemain 8 decembre, nous trouvons des indications plus
copieuses :

« Ensuite du renvoi qui lui a ete fait hier par le Conseil d'Etat
sur la naturalisation ä proposer en faveur de M. le Comte de

Capo d'Istria, la Commission de Police a decide, d'un cote de

s'entendre avec la Municipalite de Lausanne pour l'acquisition
de la bourgeoisie de cette ville, et de l'autre de prendre des

informations pour connaitre les noms et titres de M, le comte
de Capo d'Istria. A quel effet il sera ecrit les lettres suivantes : »

Suivent la copie d'une convocation au syndic ou ä son adjoint
pour le 8 decembre ä 6 heures, et une lettre au baron de Krudener,
charge d'affaires russes en Suisse, pour lui demander les noms
et titres de Capo d'Istria, sans lui donner, d'ailleurs, les raisons
de cette demande.

En date du 11 decembre, nous lisons :

« La Commission de Police ayant confere, le 8 du courant,
avec M. le Syndic de Lausanne sur l'acquisition de la bourgeoisie
de cette ville en faveur de M. le comte de Capo d'Istria, ce

fonctionnaire a exprime que quant ä lui, il n'avait aucun doute
que la Municipalite ne s'empressät d'acceder au desir du Conseil
d'Etat ä cet egard. Mais des lors, M. le landamman Monod a

regu une lettre de M. le comte de Capo d'Istria portant qu'ayant
reflechi depuis son depart de Lausanne, il prie qu'on suspende
toute demarche ä ce sujet jusqu'ä ce qu'il ait obtenu l'autorisation
de Sa Majeste l'Empereur de Russie. »

Le meme jour, nous trouvons la copie de la reponse du
baron de Krudener, qui a fait diligence. Et voici les titres du
futur citoyen d'honneur: « Jean, Comte de Capo d'Istria,
Conseiller d'Etat actuel de Sa Majeste l'Empereur de Russie ;
Secretaire d'Etat au Departement des affaires etrangeres;
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Chevalier grand-croix de l'ordre de saint Wladimir et de celui
de sainte Anne de Russie, de celui de saint Leopold d'Autriche
et de celui de l'Aigle Rouge de Prusse. »

Comme on le voit, l'ancien commissaire en Suisse a eu une
ascension rapide : son zele et ses talents vont encore en faire,

pour un temps, le ministre favori et le plus ecoute du tsar
Alexandre.

Cinq mois passent sans qu'il soit question de bourgeoisie
d'honneur. Et voici que lesregistres secrets donnent,le iömai 1816,
la copie d'une lettre adressee le 13 avril, de Saint-Petersbourg,
par Capo d'Istria ä Monod :

« Tout occupe ici d'une grande besogne, je me considere
toujours ä ma place en Suisse, au milieu des deputes et travaillant
de bon cceur avec eux. Je vous appartiens ä ce titre, et je m'esti-
merais tres honore de vous appartenir aussi par celui de votre
concitoyen. J'ai pris ä ce sujet les ordres de l'Empereur, et Sa

Majeste Imperiale daigne apprecier les sentiments qui vous
portent ä vouloir, par vos suffrages, relever la bonne volonte
avec laquelle j'ai täche de remplir ses intentions ä l'egard de

votre patrie. »

Le Conseil d'Etat decide de reprendre le projet sans tarder.
Comme la municipalite a change entre temps, la meme
commission de police est chargee de prendre contact avec les nouvelles
autorites communales. On presse les choses. Le 18 mai, on
convoque le syndic pour « demain dimanche 19, immediatement
apres le sermon, chez le landamman Pidou». Et ce meme
dimanche, Pidou informe le Conseil d'Etat que le syndic Secretan
consultera la municipalite le lendemain.

Le 21 mai, on renvoie au departement de l'interieur une
lettre du syndic de Lausanne contenant un extrait du registre
de la municipalite en date du 20 mai, par lequel on voit que
cette autorite s'est prononcee ä l'unanimite pour la reception ä

la bourgeoisie de Lausanne du comte de Capo d'Istria.
Des lors, l'affaire est dans le sac, pourrait-on dire. Elle peut

en tout cas quitter les registres secrets pour apparaitre au grand
jour, tant dans les proces-verbaux du Conseil d'Etat que dans

ceux de la municipalite et du conseil communal.
A propos de la seance du 20 mai, relevons ceci dans le registre

de la municipalite :
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Deliberant consultativement sur la proposition qui lui est faite et
rappelant la haute protection et la bienveillance speciale dont Sa Majeste
l'Empereur de Russie a honore notre canton par l'organe de son Ministre,
M. le Comte de Capo d'Istria, la Municipality a reconnu unanimement
que c'est ici une premiere circonstance de faire spontanement et sur
le champ acte qui atteste les sentiments de gratitude qui animent
chacun de ses membres...

Enfin la Municipality a decide de soumettre au Conseil communal
la proposition de faire ä Son Excellence le Comte Capo d'Istria, par
l'organe du Conseil d'Etat, hommage du prix d'accession ä la
bourgeoisie, comme faible temoignage de reconnaissance qu'il serait prie
de vouloir agreer.

Le 22 mai, rapport est fait au Conseil d'Etat, ainsi qu'il est
mentionne dans les plumitifs :

Le Dypartement de l'Interieur presente un projet de decret tendant
ä accorder la naturalisation ä Son Excellence M. le comte de Capo
d'Istria, Conseiller d'Etat de S. M. l'empereur de Russie. Le projet
est accompagne d'un rapport au Grand Conseil pour lui faire connaitre
les motifs qui engagent le Conseil d'Etat ä presenter ce decret, comme
l'expression des sentiments de reconnaissance du Canton envers son
Excellence ; l'informer que la Municipality de Lausanne, pressentie ä

l'egard de la concession de la bourgeoisie ä M. le Comte de Capo
d'Istria, a par delibere du 20 courant, resolu de faire ä l'unanimite et
avec empressement, la reception de S. Ex. au nombre des bourgeois
de cette ville, et a propose au Conseil Communal de lui faire l'hommage
du prix de cette bourgeoisie, comme une faible expression des
sentiments qui l'animent.

Le projet de decret porte pour considerants «les temoignages
de bienveillance particuliere que S. Ex. M. le comte de Capo
d'Istria a donnes au Canton de Vaud dans les circonstances
critiques ou s'est trouvye notre patrie, et la haute protection
dont il a 6te l'organe de la part de cet Illustre Monarque envers
ce Canton. Le Conseil d'Etat a approuve ce projet de decret et
le rapport qui l'accompagne pour etre presente au Grand
Conseil. »

C'est deux jours plus tard, le 24 mai, que l'affaire passe au
Grand Conseil, reuni sous la presidence du landamman Pidou.

Le Conseil d'Etat, lit-on dans le protocole, presente un projet de
decret tendant ä declarer citoyen du Canton de Vaud M. Jean Comte
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de Capo d'Istria, Conseiller d'Etat actuel de S. M. l'Empereur de
Russie, Secretaire d'Etat au Departement des Affaires Etrangeres, et
cela en consideration des temoignages d'interet particulier que ledit
M. le Comte de Capo d'Istria a donnes au canton dans les circonstances
critiques oü s'est trouvee notre patrie, et la haute protection dont il
a ete l'organe. Ce projet est renvoye ä l'examen de cinq membres
nommes par le bureau, et compose de Messieurs Secretan docteur,
de Loys, Duflon, Nicole docteur, Chappuis, juge de paix. Cette
commission fera rapport demain.

Et le lendemain :

« La commission chargee de l'examen du projet de decret
tendant ä declarer citoyen du Canton de Vaud son Excellence
M. Jean Capo d'Istria, fait son rapport et conseille l'acceptation.
La discussion est ouverte, et le projet, mis aux voix, est accepte. »

Restait ä rediger le decret du Grand Conseil, qui a la teneur
suivante :

Le Grand Conseil du Canton de Vaud, considerant les temoignages
d'interet particulier que Son Excellence le Comte Capo d'Istria,
Conseiller d'Etat de Sa Majeste l'Empereur de Russie, a donnes au canton
de Vaud dans les circonstances critiques oü s'est trouvee notre patrie,
et la haute protection dont il a ete l'organe de la part de cet illustre
monarque envers ce canton,

desirant lui exprimer, d'une maniere substantielle et durable les
sentiments de gratitude du Peuple Vaudois, decrete :

Art. Ier. — Son Excellence M. Jean Comte de Capo d'Istria,
Conseiller d'Etat actuel de Sa Majeste l'Empereur de Russie, Secretaire

d'Etat au Departement des Affaires Etrangeres, Chevalier Grand
Croix de l'Ordre de Saint Wladimir et de l'ordre de Sainte Anne de

Russie, de l'ordre de Leopold d'Autriche et de celui de l'Aigle Rouge
de Prusse, est declare citoyen du Canton de Vaud et jouira de tous
les droits attaches ä cette qualite.

Art. 2. — Le Conseil d'Etat est charge de faire parvenir le present
decret ä Monsieur le Comte Capo d'Istria comme un temoignage de
la reconnaissance du Canton.

Donne sous le grand sceau de l'Etat, ä Lausanne, le 25 mai 1816.

Le Landamman: Pidou Le secretaire: Alex. Chavannes.

Quant ä la lettre de bourgeoisie de la commune de Lausanne,
voici ce qui la concerne, d'apres la copie certifiee conforme que
l'on a conservee ä l'hötel de ville :



— 77 —

Nous, Syndic et Conseil municipal de Lausanne, Canton de Vaud,
en Suisse,

Informes des intentions du Conseil d'Etat de presenter au Grand
Conseil de ce Canton un projet de decret qui accorde le droit de naturalis

ä S. Exc. M. le Comte de Capo d'Istria, Conseiller d'Etat de
S. M. l'Empereur de Russie,

Convoques extraordinairement le vingtieme mai mil huit cent seize,
tous les membres du Corps Municipal presents,

Vu la loi du 26 mai 1810 sur l'acte souverain de naturalisation,
ayant considere spontanement que S. Exc. M. le Comte de Capo

d'Istria a ete l'organe efficace de la haute protection et de la bienveillance
speciale dont S. M. l'Empereur de Russie a honore ce canton pour
sa liberte, son independance, et ainsi pour sa prosperite presente et
future,

mus par les sentiments d'une juste reconnaissance,
nous nous sommes prononces dans les formes prescrites et ä

l'unanimite pour la reception de S. Exc. M. Le Comte de Capo d'Istria
au droit absolu de bourgeoisie de cette ville, reservee cependant la
naturalisation 1 conformement ä la sus-dite loi du 26 mai 1810.

Or, ce jourd'hui vingt huitieme mai mil huit cent seize, instruits
officiellement du decret du Grand Conseil du vingt-cinq dit, qui
ordonne que des lettres de naturalite seront expedites ä M. le Comte
Capo d'Istria,

Nous confirmons avoir re?u, comme nous declarons recevoir par
les presentes, membre de la Bourgeoisie de cette ville Son Ex. M. le
Comte de Capo d'Istria...

Le present acte etant aussi commun ä ses descendants qui seront
toujours admis ä jouir des prerogatives et avantages attaches au plein
droit de bourgeoisie de cette dite ville.

En foi de quoi le present acte, apres avoir ete transcrit litteralement
dans les registres publics, est ici expedie, muni du sceau de cette ville,
pres les signatures de son syndic et du secretaire, le dit jour 28 mai 1816

Le syndic de Lausanne: Secretan-Bournet
Le secretaire: S. Pahud.

II restait ä approuver les formes de la procedure, ä informer
le nouveau citoyen et bourgeois d'honneur du cadeau qu'on
venait de lui faire et ä lui adresser les precieux documents dans

un emballage digne d'eux et de lui. Au 5 juin, l'on trouve encore
dans les plumitifs le proces-verbal suivant:

Le Departement de l'Interieur fait rapport sur la lettre de M. le

Syndic de Lausanne contenant le projet de l'acceptation ä la bourgeoisie

1 Qui etait une affaire cantonale.
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de cette commune en faveur de S. Exc. M. le Comte de Capo
d'Istria.

Comme il s'agit d'un cas extraordinaire, on ne pouvait, non plus
que pour l'acte de naturalisation, suivre les formes prescrites pour les

cas ordinaires et le Departement, apres avoir lu ledit projet, n'a point
d'observations ä faire sur Celles qui ont ete prevues. II propose de

repondre dans ce sens ä M. le syndic en le lui renvoyant.
Le Conseil d'Etat adopte ce preavis en decidant:

1. D'ecrire ä la Municipality de Lausanne pour lui temoigner la'
satisfaction du Conseil sur ce qu'elle a fait dans cette circonstance.

2. De charger le Departement de l'Interieur de faire ecrire de la
meme main tant l'acte de naturalisation que celui de bourgeoisie de
M. le Comte de Capo d'Istria, de procurer des boetes de vermeil pour
les sceaux de ces deux actes, et de faire faire une boete pour renfermer
le tout, en s'informant de ce qu'il coüterait pour que cette boete füt
en or.

Et le surlendemain, 7 juin :

Le Departement de l'Interieur devant encore prendre quelques
informations sur le mode d'envoi des actes de naturalite et de
bourgeoisie accorde ä S. Ex. M. le Comte de Capo d'Istria, le Conseil
d'Etat decide d'ecrire dans ce sens d'ores et dejä ä S. Exc. pour l'informer
de la conception des dits actes en lui disant que ceux-ci lui seront
expedies dans peu de temps. Cette lettre lui sera adressee directement
par la poste, et de plus par duplicata par le canal de M. le baron de
Krudener, Envoye russe en Suisse.

Le 8 juin, enfin, une note mentionne que les deux lettres
ont ete ecrites et envoyees.

Voici la copie de ces lettres :

A M. le baron de Krudener, Charge d'affaires de S. M. l'Empereur
de Russie.

J'ai recours ä votre complaisance pour faire parvenir, le plus tot
que cela sera possible, la lettre ci-jointe ä M. le comte de Capo d'Istria,
dans laquelle le Conseil a l'honneur de l'informer qu'il a ete naturalise

Citoyen du Canton de Vaud et regu Bourgeois de la ville de
Lausanne.

En vous priant d'agreer d'avance mes remerciements ä cet egard,
j'ai l'honneur de vous renouveler l'assurance, etc.



— 79 —

A S. Exc. M. le Comte de Capo d'Istria, Conseiller d'Etat de
S. M. l'Empereur de Russie, Secretaire d'Etat au Departement des
Affaires Etrangeres.

Monsieur le Comte
Digne Ministre d'un grand monarque pour lequel nous sommes

penetres d'un profond respect et d'une eternelle reconnaissance, Votre
Exc. a bien voulu s'employer avec un zele et un interet dont nous
avons senti tout le prix, pour arranger les affaires de la Suisse, et conso-
lider la liberte et l'independance de notre Canton. La seule maniere
dont nous croyons pouvoir, M. le Comte, vous exprimer nos sentiments
de vive gratitude, est de vous offrir de prendre part ä ces avantages
precieux que Votre Exc. a si puissamment contribue par ses soins ä

nous conserver.
Le Grand Conseil de ce canton, sur notre proposition, vient de

rendre ä l'unanimite un decret qui vous declare Citoyen du Canton
de Vaud ; et la ville de Lausanne, chef-lieu de ce Canton, voulant
concourir ä cet acte de reconnaissance nationale, vous a re?u au nombre
de ses Bourgeois.

On s'occupe de l'expedition des actes, que nous ne tarderons pas
ä faire parvenir ä Votre Excellence.

Heureux sera notre Canton si vous attachez quelque prix ä ce

qu'il vient de faire, plus heureux encore, si Votre Exc. venait un jour
se reposer dans sa nouvelle patrie de ses grands et utiles travaux.

Agreez, M. le Comte, l'assurance de notre haute consideration.

P. S. En faisant passer cette lettre par le canal de M. le Baron
de Krudener, Charge d'Affaires de Russie en Suisse, nous croyons
devoir en adresser le duplicata ä V. Exc. par la poste.

Le 18 juillet, le Conseil d'Etat reparle de l'affaire :

A l'occasion de la lettre de Bourgeoisie et de l'acte de Naturalisation

ä expedier en faveur de M. le Comte de Capo d'Istria, le Departement

de l'Interieur fait connaitre les renseignements qu'il s'est

procures de Geneve sur la forme de telle expedition ä l'egard de grands
personnages.

Le Conseil d'Etat decide que la lettre de Bourgeoisie et l'acte de
Naturalisation sus-mentionnes seront ecrits sur velin ; qu'il sera fait
une boete en or pour le sceau ; le tout renferme dans une boete de

maroquin.
Renvoi au Departement de l'Interieur pour prompte execution.

II va toutefois s'ecouler encore deux mois avant que l'on
puisse proceder ä l'expedition. C'est en effet le 18 septembre
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settlement qu'actes et boites sont prets, ainsi qu'en temoigne
la copie de lettre suivante :

A M. le Comte de Capo d'Istria, Conseiller d'Etat de S. M. l'Em-
pereur de Russie, Secretaire d'Etat au Departement des Affaires
Etrangeres.

Monsieur le Comte
Par notre lettre du 8 juin dernier, nous avons eu l'honneur

d'informer Votre Exc. que l'on s'occupait de l'expedition des actes qui
vous declarent Citoyen du canton de Vaud et Bourgeois de la ville
de Lausanne. Aujourd'hui que ces actes, qui ont eprouve quelques
retards, sont prets, nous nous empressons de les adresser ä V. Exc. en
la priant de les recevoir comme un monument de la reconnaissance
de ce canton pour les services eminents que vous lui avez rendus.

En vous renouvelant, M. le Comte, le sentiment de notre vive
gratitude, nous avons l'honneur de vous presenter l'assurance de notre
haute consideration.

Et ä la meme date, le proces-verbal de la seance du Conseil
d'Etat mentionne ceci :

Le Departement de l'lnterieur ayant fait connaitre que les actes
de Bourgeoisie et de Naturalisation pour Son Exc. M. le Comte de

Capo d'Istria sont prets et munis des sceaux renfermes dans des boetes
d'or avec emaux, dont l'un represente une vue de la ville de Lausanne,
et l'autre le frontispice de la Salle du Grand Conseil, decide de faire
parvenir ces actes ä S. Exc. M. le Comte de Capo d'Istria, ä quel effet
une lettre d'envoi sera remise ä MM. Gely, orfevres ä Lausanne,
charges de l'expedition.

Le 27 septembre, nouvelle mention du meme objet:

Sur un compte de MM. Gely, orfevres ä Lausanne, pour les
deux boetes en or (avec peinture en email) dans lesquelles sont
renfermes les sceaux des actes de Naturalisation du Canton et Bourgeoisie
de Lausanne en faveur de S. Exc. M. le Comte de Capo d'Istria, et un
etui en maroquin renfermant le tout; ce compte s'elevant ä la somme
de 476 fr. Le Conseil en ordonne le payement, en decidant de remercier
MM. Gely pour la maniere dont ils se sont acquittes de cette
commission.

Enfin, le 7 octobre, cette note precieuse concernant le peintre :

« Le Departement de l'lnterieur propose de payer un compte
de 40 fr. au sieur Wolmar, peintre, pour deux tableaux qui ont
servi de modele pour ceux des boetes renfermant les sceaux des
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actes de Naturalisation et de Bourgeoisie de M. le Comte de

Capo d'Istria. Adopte. »

(Le Musee du Vieux Lausanne, ä Mon-Repos, possede l'un
de ces deux tableaux, celui de la boite contenant le sceau de
la Municipalite : il s'agit effectivement d'une vue panoramique
de la ville. Le cadre porte au verso : « Dessin original de la
peinture en email placee sur le couvercle de la boite en or ren-
fermant le sceau de la municipalite de Lausanne attache ä l'acte
de bourgeoisie accorde le 16 mai 1816 [en realite, l'acte est
du 28 mai] au Comte Capo d'Istria comme recompense des
services rendus. »)

II convient encore, pour etre complet, de dire l'accueil que
fit le diplomate aux messages du Conseil d'Etat et aux actes de

naturalisation et de bourgeoisie.
Le proces-verbal de la seance du 5 novembre 1816 fait

mention, ä ce sujet, d'une reponse ä la lettre expediee le 8 juin :

M. le landamman Monod communique (sans la deposer) une lettre
qu'il a refue de M. le comte de Capo d'Istria datee de Varsovie le

4/16 8bre dernier, dans laquelle il accuse reception de la lettre qu'on
lui a ecrite pour lui annoncer sa naturalisation et sa reception ä la
bourgeoisie de Lausanne. II en exprime sa gratitude emue, se reservant
de le faire plus solennellement des qu'il aura rec^u les patentes, dont
la transmission lui a ete annoncee.

Et ces remerciements «solennels», nous les trouvons au
proces-verbal du 13 aoüt 1817 :

On lit une lettre de S. Exc. M. le Comte de Capo d'Istria datee
de St-Petersbourg le 9 juin 1817. Cette lettre porte textuellement ce

qui suit:
Monsieur le Landamman 1

A une epoque oü toutes les nations unies par des souvenirs de
calamites et de gloire, travaillent ä fonder sur la base de la religion
et de l'experience la liberte de chaque Etat, et la prosperite de tous,
il est aussi peu etrange qu'il est honorable pour un individu ne sous
le ciel de l'Ionie, de retrouver dans vos vallees des amis et des con-
citoyens. Telle est la reflexion qui m'a ete suggeree par l'envoi de
l'acte en vertu duquel le Grand Conseil du Canton de Vaud et celui
de la Cite de Lausanne me deferent simultanement les droits et
prerogatives attaches ä la qualite de citoyen de votre Patrie. Permettez,
Monsieur, que je m'adresse ä vous, comme ä son premier Magistrat,

6
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pour vous prier d'etre aupres de ces deux corps respectables, l'inter-
prete de la reconnaissance dont je suis penetre. L'affection et l'estime
sinceres que votre Nation m'inspirent ont devance, j'ose dire, les liens
constitutionnels qu'il m'est agreable de contracter aujourd'hui. Ces
sentiments et les services que j'ai peut-etre ete dans le cas de rendre
ä la Confederation en remplissant les intentions bienveillantes de

l'Empereur mon Auguste Maitre, puissent-ils offrir le gage de mon
attachement futur ä mes nouveaux concitoyens.

Veuillez leur en faire agreer et en recevoir vous-meme, Monsieur,
la franche et loyale assurance, ainsi que celle de ma consideration la
plus distinguee.

(signe) Le Comte Capo d'Istria,
Citoyen du Canton de Vaud
et Bourgeois de Lausanne.

Ces titres, dont il a cru bon d'accompagner sa signature,
Capo d'Istria ne les a pas mis avec la seule intention de faire
plaisir ä ses nouveaux concitoyens et combourgeois : plus d'une
fois on les retrouvera desormais, joints aux dignites que nous
avons dejä mentionnees et ä celles qu'il va encore acquerir,
sur les documents diplomatiques de l'epoque allant de 1816
ä 1822.

Capo d'Istria fut, jusqu'au Congres de Verone, avec Nesselrode,

ä la tete de la politique exterieure de l'Empire russe. Son
role a ete tout particulierement marquant au Congres d'Aix-
la-Chapelle, oü il obtint le retrait des troupes d'occupation en
France. L'insurrection de la Grece, en 1821, le plaga devant un
tragique dilemme : la Sainte-Alliance, influencee par Metternich,
penchait du cote des Turcs, et Capo d'Istria, qui n'avait jamais
renie son origine grecque, se trouvait contraint de prendre offi-
ciellement parti contre ses freres. En 1822, il offrit sa ddmission
au tsar, qui ne lui accorda qu'un « conge illimite pour raison
de sante », et vint s'etablir ä Geneve, oü il ne tarda pas ä tenir
une place importante dans les organisations philhellenes.

Metternich exultait: «Le regime Capo d'Istria est fini,
ecrivait-il. C'est un homme mort, et je ne crains ni les morts ni
les revenants.» Et ä Maitland, gouverneur anglais des lies
Ioniennes : « Mon general, le principe du mal est deracine ; le
comte Capo d'Istria est enterre pour le reste de ses jours. Vous
vivrez en paix dans les lies et l'Europe sera delivree des grands
dangers dont l'influence de cet homme la menafait. »
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Metternich se faisait illusion, et l'Europe allait bientöt entendre

de nouveau parier de Capo d'Istria. Apres les victoires du debut,
l'insurrection grecque se trouva jugulee par l'intervention des

troupes de Mehemet Ali, pacha d'Egypte ; le reflux fut rapide,
et au debut de 1827, les Grecs, d'ailleurs divises et incapables
de s'entendre, avaient reperdu presque tout le territoire qu'ils
avaient conquis. C'est alors qu'ils appelerent Capo d'Istria ä la
presidence de ce qu'il leur restait d'Etat.

Capo d'Istria accepta, alia solliciter son conge de Nicolas Ier,
qui avait succede au tsar Alexandre et qui tenta en vain de lui
faire reprendre la direction du Ministere des Affaires etrangeres,
puis se rendit ä Londres et ä Paris pour contracter des emprunts
pour la Grece. II eut alors l'occasion de constater ä quel point
on se mefiait et des Grecs et de sa propre personne : apres l'avoir
accuse naguere de faire en Russie de la politique grecque, on
le considerait maintenant comme un agent de la politique russe
en Grece...

Ce fut pourtant sous d'heureux auspices que, le 19 janvier 1828,
le president Capo d'Istria arriva ä Nauplie, dans le Peloponnese,
oü il allait etablir le siege de son gouvernement. Les puissances
d'Europe s'etaient enfin decidees ä intervenir en faveur de la
Grece expirante et ä la sauver in extremis par la victoire anglo-
franco-russe de Navarin.

Pendant trois ans, Capo d'Istria essaya de conduire cette
barque aux multiples voies d'eau qu'etait la Republique helle-
nique. Nous n'avons pas ä entrer dans les details de son activite,
ä denombrer les difficultes qu'il rencontra dans ce pays en

pleine anarchie, ä faire l'eloge de son incontestable abnegation
(il donna au tresor public tout ce qu'il possedait, jusqu'aux
pierres de ses decorations), ä signaler ses erreurs, l'espece de

dictature qu'il etablit et l'habitude qu'il prit de s'appuyer sur la
Russie, au grand mecontentement des Anglais et des Fran9ais.
De sourdes rancunes s'accumulaient contre lui au fur et ä mesure
que reculait le peril turc et que le territoire grec s'agrandissait.
Les demeles du president avec certains chefs de faction allaient
avoir leur denouement tragique.

Le 9 octobre 1831, ä six heures du matin, au moment oü il
entrait ä l'eglise Saint-Spiridion, ä Nauplie, pour y assister au
service divin, Capo d'Istria tombait, frappe de deux balles au
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front et d'un coup de poignard dans le ventre par les deux fils
du vieux condottiere Mavromichalis, retenu prisonnier sur son
ordre. II expirait aussitot, tandis que la foule lynchait Tun des

meurtriers et poursuivait l'autre, qui reussit ä s'enfuir, mais fut
arrete quelques jours plus tard.

La nouvelle de cette mort violente ne parvint ä Lausanne
qu'avec un certain retard. Le Nouvelliste publia d'abord un
extrait d'une lettre d'Eynard, qui ecrivait de Paris le 26 octobre :

« Le Comte Capo d'Istria vient d'etre assassine. Je ne peux tracer
ces mots qu'accable de douleur. Cet homme vertueux, qui a

tout sacrifie ä sa patrie, vient de mourir victime d'une vengeance
particuliere ; on ne connait encore aucun detail sur cet affreux
evenement qui prive la Grece de son plus grand citoyen, seul
veritable appui aupres des puissances. Les Grecs de tous les

partis connaitront plus tard la perte immense qu'ils ont faite.
Iis verront bientot que le comte Capo d'Istria est irremplag:able,
et, lorsqu'ils examineront tout ce qu'il a fait pour sa patrie, ils le

regretteront comme le meilleur des hommes. »

Du meme journal lausannois, quelques jours plus tard,
j'extrais ces lignes : «Lorsqu'un homme se fait pauvre pour
soulager la misere de son pays, lorsqu'il quitte une existence
honoree et independante, les douceurs de l'etude et de l'amitie
pour se jeter au milieu des partis qui s'entre-dechirent, pour
defendre sa patrie contre une ligue d'ambitieux, et pour sauver
un avenir de civilisation de la barbarie brillante des chefs de

parti, le jugement de l'histoire est dejä arrete sur son compte,
en depit des calomnies contemporaines. »

II me plait de souligner ces deux hommages rendus ä leur
concitoyen d'honneur par le Genevois Eynard et par l'anonyme
redacteur du Nouvelliste Vaudois. Joignons-leur, pour clore cet

expose, celui que l'on trouve dans les souvenirs de Villemain :

« S'il y a dans le monde une noblesse originelle, marquee
par la distinction de la physionomie, la purete intelligente du
regard, la simplicite gracieuse des manieres, l'elegance spontanee
de la parole en toute langue, personne ne fut plus naturellement
noble que le Comte Capo d'Istria. Et la suite des evenements
montra qu'il n'avait pas seulement la dignite exterieure, mais
aussi l'heroisme de l'äme. »

Jean Hugli.
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